
Ce fichier a été téléchargé le jeudi 5 février 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 5 février 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Chapitre VI — Des droits et des devoirs respectifs des époux

Extrait

Article 213

Version du 17 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance à son mari.

Version du 18 février 1938

Texte source :  Loi portant modification des textes du code civil relatifs à la capacité de la femme mariée.  

Le mari, le chef de la famille, a le choix de la résidence du ménage; la femme est obligée d’habiter avec son mari, celui-ci est tenu de la
recevoir.

Un droit de recours au tribunal, statuant en chambre du conseil, le mari dûment appelé et le ministère public entendu, est ouvert à la femme
contre une fixation abusive de la résidence du ménage par le mari.

La qualité de chef de famille cesse d’exister au profit du mari : 1° dans les cas d’absence, d’interdiction, d’impossibilité pour le mari de
manifester sa volonté, et de séparation de corps; 2° lorsqu’il est condamné, même par contumace, à une peine criminelle, pendant la durée de sa
peine.

Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance à son mari.
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